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LEGISLATION DU BRESIL 

Communication du Brésil 

La délégation permanente du Brésil a fait parvenir au secrétariat la 
communication suivante datée du 5 novembre 1986. 

m 
Conformément aux obligations découlant de l'article 25 du Code de 

l'évaluation en douane, j'ai l'honneur de vous transmettre sous ce pli un 
exemplaire, en langue portugaise, des textes officiels suivants: 

a) la Loi n° 84 du 17 juillet 1986 du Département fédéral des 
revenus, portant établissement de règles pour l'application du 
Code de l'évaluation en douane; 

b) la Loi n° 85 du 17 juillet 1986 du Département fédéral des 
revenus, portant établissement de règles transitoires pour 
l'application du Code de l'évaluation en douane; 

c) La Loi conjointe CCA/CST/CIEF n° 25 du 21 juillet 1986 de la 
Coordination du Système de contrôle douanier, portant établis
sement de règles complémentaires pour la détermination de la 
valeur en douane conformément au Code d'évaluation en douane. 

La traduction intégrale des documents précités sera communiquée dès 
qu'elle sera disponible. 

Les textes susmentionnés, en langue portugaise, peuvent être consultés 
par les délégations au secrétariat (Division des mesures non tarifaires, 
bureau 1073). 
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